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Fiscalité applicable aux droits d'entrée dans les hippodromes
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Texte de la question

M. Stéphane Travert attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur la fiscalité applicable aux droits d'entrée dans les hippodromes.
Chaque année en France, 2 300 réunions hippiques sont organisées sur 233 hippodromes, accueillant plus de
2,4 millions de visiteurs. La billetterie constitue une source essentielle de revenus pour une majorité
d'hippodromes. Les coûts d'accès demeurent volontairement modérés, généralement compris entre 5 et 10
euros et concernent le plus souvent uniquement les visiteurs adultes. Toutefois, contrairement aux organisateurs
de manifestations sportives, qui bénéficient d'un taux réduit de taxe sur la valeur ajoutée (TVA) de 5,5 % sur les
droits d'entrée, les droits d'entrée dans les hippodromes demeurent soumis au taux normal de 20 %. Or les
réunions hippiques sont organisées par des associations loi 1901, dénommées sociétés de courses hippiques.
Elles contribuent fortement à l'animation et à l'attractivité des territoires, notamment ruraux, grâce à
l'engagement de plus de 6 000 bénévoles actifs. L'alignement du taux de TVA sur celui applicable aux
manifestations sportives constituerait un levier important de soutien à leur modèle économique et au maintien de
cette activité. Au regard du montant de TVA versé à l'État en 2024 au titre des droits d'entrée, le coût d'une telle
mesure pour les finances publiques serait estimé à environ 800 000 euros pour l'ensemble des 225
organisateurs de réunions hippiques. Aussi, il souhaite savoir si le Gouvernement envisage d'appliquer aux
droits d'entrée dans les hippodromes le taux réduit de TVA de 5,5 %, afin de soutenir l'attractivité et le
développement des réunions hippiques, ainsi que l'animation des territoires qui en dépendent.
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